
ELLAONE : nouvelle molécule 
Un second contraceptif d’urgence est désormais disponible en officine. Il s’agit de Ellaone, 
commercialisé par le même laboratoire que Norlevo. Les deux spécialités se distinguent par leur 
composition : Ellaone contient une nouvelle molécule, l’ulipristal acétate. Cet antagoniste de la 
progestérone est dosé à 30 mg par comprimé. Ellaone se différencie également par sa durée d’action 
: le comprimé doit être administré le plus tôt possible après le rapport sexuel mal protégé ou l’échec 
de la contraception dans la limite de cinq jours ou de 120 heures (au lieu de 72 heures pour le 
comprimé de lévonorgestrel). Enfin, la délivrance d’Ellaone nécessite pour le moment une 
ordonnance, le médicament étant inscrit sur la liste I. 
HRA-Pharma, boîte de 1 comprimé, AMM : 394 503.7, liste I, non remboursé à ce jour. 
 
IXPRIM, ZALDIAR : nouvelles présentations 
Une présentation effervescente existe dorénavant pour Ixprim et Zaldiar, deux spécialités comarketing 
composées de 37,5 mg de chlorhydrate de tramadol et de 325 mg de paracétamol. Chaque comprimé 
effervescent renferme 179,4 mg de sodium. Cette forme galénique s’ajoute aux comprimés pelliculés. 
Toutes deux bénéficient de la même indication dans les douleurs modérées à intenses chez les 
patients âgés de 12 ans et plus.  
Boîte de 20 comprimés effervescents, liste I, remb. SS à 65 %, prix public : 6,29 euros :  
- Ixprim, AMM : 391 900.5, Sanofi-Aventis 
- Zaldiar, AMM : 391 876.7, Grünenthal  

IBUPROFÈNE MYLAN CONSEIL 400 mg : nouvelle spécialité 
La gamme conseil de Mylan compte une troisième présentation d’ibuprofène : des comprimés 
effervescents dosés à 400 mg. Ils s’ajoutent aux comprimés dosés à 200 mg et à la solution pour 
pulvérisation cutanée à 5 %. Chaque comprimé effervescent renferme 1 364 mg de sodium. La 
solution obtenue est aromatisée au citron. Ibuprofène Mylan Conseil 400 mg peut être conseillé chez 
l’adulte et l’enfant de plus de 30 kg pour lutter contre la fièvre et/ou les douleurs.  
Mylan, boîte de 10 comprimés effervescents, AMM : 397 150.8. 

MONURIL : extension d’indication à toutes les femmes  
L’antibiotique Monuril est désormais indiqué et pris en charge dans le traitement monodose de la 
cystite aiguë non compliquée de la femme, quel que soit son âge. Il était auparavant réservé aux 
femmes de moins de 65 ans. 
Zambon France, AMM : 332 092.3.  
Journal officiel du 6 octobre 2009.  
 

ANGIPAX : nouvelle spécialité 
Angipax est un médicament homéopathique traditionnellement utilisé dans le traitement des angines 
non bactériennes en présence d’une inflammation de la gorge, de rougeurs, de douleurs et de fièvre. 
Ce médicament présenté en comprimés orodispersibles se compose de six souches homéopathiques. 
Il est indiqué chez l’adulte et l’enfant. Un avis médical demeure préférable chez l’enfant avant trois 
ans. Angipax s’administre à la dose de deux comprimés deux à trois par jour chez un adulte et de un 
comprimé deux à trois fois par jour chez un enfant. Le traitement peut être pris pendant cinq jours. Au-
delà, en l’absence d’amélioration, un avis médical peut être nécessaire. 
Lehning, boîte de 60 comprimés orodispersibles, AMM : 395 207.2. 

PIROXICAM : baisse du taux de remboursement 
Brexin 20 mg et Cycladol 20 mg, en comprimés effervescents et en comprimés sécables, les gélules 
Feldène 10 mg et 20 mg ainsi que les comprimés sécables Feldène Dispersible 20 mg voient leur taux 
de remboursement baisser de 65 à 35 % à compter du 1er octobre. Cette baisse du taux de 
remboursement s’applique également à leurs génériques.  
Journal officiel du 18 septembre 2009 

 



INTELENCE : sortie de la réserve hospitalière 
Un nouvel inhibiteur non nucléosidique de la transcriptase inverse arrive à l'officine : l'étravirine, 
commercialisée sous le nom d'Intelence. Les comprimés, dosés à 100 mg, sont indiqués dans le 
traitement de l'infection par le VIH-1 chez les adultes prétraités par des antirétroviraux. Ce 
médicament se prescrit en association à un inhibiteur de protéase boosté et d'autres antirétroviraux. Il 
s'administre à raison de deux comprimés le matin et le soir à la fin du repas. L'emploi d'Intelence n'est 
pas recommandé en cas d'insuffisance hépatique sévère. L'étravirine est métabolisée par les 
cytochromes 3A4, 2C9 et 2C19 ; plusieurs associations ne sont pas recommandées notamment avec 
certains antirétroviraux (névirapine, efavirenz, nelfinavir, indinavir, tipranavir/ritonavir) et 
antiépileptiques, la rifampicine, le millepertuis... 
Janssen-Cilag, boîte de 120 comprimés, liste I, prescription initiale hospitalière annuelle, remb. SS à 
100 %, prix public : 491,03 euros, AMM : 387 426.0.  
Journal officiel du 11 août 2009 

 
ROVALCYTE : nouvelle présentation  
Une forme buvable de valganciclovir, prodrogue du ganciclovir, s'ajoute à la présentation en 
comprimés dosés à 450 mg. La solution buvable est concentrée à 50 mg/ml ; elle bénéficie des 
mêmes indications que les comprimés. En raison du caractère potentiellement tératogène et 
carcinogène du ganciclovir, la reconstitution de la solution buvable est effectuée à l'officine par un 
pharmacien, selon un protocole défini (expliqué dans le RCP de Rovalcyte). La solution obtenue est 
aromatisée tutti frutti ; elle se conserve au réfrigérateur pendant 49 jours.  
La posologie est de 900 mg deux fois par jour pendant 21 jours dans le traitement d'attaque de la 
rétinite à CMV et une fois par jour dans le traitement d'entretien. En transplantation, le traitement 
débute dans les 10 jours après la greffe à la dose de 900 mg par jour pendant une centaine de jours. 
Roche, boîte de 1 flacon de 12 g de poudre pour solution buvable avec 2 seringues pour 
administration orale, liste I, remb. SS à 65 %, prix public : 276,24 euros, AMM : 386 733.7.  
 
PREZISTA : deux nouveaux dosages 
Trois dosages de darunavir sont à présent disponibles : les comprimés pelliculés de Prezista 400 mg 
et de Prezista 600 mg s'ajoutent à Prezista 300 mg.  
Prezista 400 mg est indiqué chez les patients naïfs de traitement antirétroviral à la posologie de deux 
comprimés (800 mg) par jour en une prise.  
Prezista 600 mg est indiqué chez les patients prétraités par des antirétroviraux : les adultes, les 
adolescents et les enfants à partir de l'âge de 6 ans et pesant au moins 20 kg. Il est prescrit à la dose 
de 600 mg matin et soir à partir de 40 kg. Prezista est toujours associé à des faibles doses de 
ritonavir.  
Janssen-Cilag, liste I, remb. SS à 100 %, prescription initiale hospitalière annuelle, deux dosages :  
- Prezista 400 mg : boîte de 60 comprimés, prix public : 490,60 euros, AMM : 393 138.3 ; 
- Prezista 600 mg : boîte de 60 comprimés, prix public : 739,96 euros, AMM : 393 140.8.  
Journal officiel du 13 août 2009  

TETRALYSAL : nouveau dosage 
Deux dosages de Tetralysal existent dorénavant : des gélules dosées à 300 mg de lymécycline 
s'ajoutent aux gélules dosées à 150 mg. Tetralysal 300 mg s'administre à raison de une gélule dans 
l'acné inflammatoire moyenne et sévère notamment.  
Galderma, boîte de 28 gélules, liste I, remb. SS à 65 %, Prix public : 11,08 euros, AMM : 367 598.0.  
Journal officiel du 23 avril 2009  

VARNOLINE CONTINU : remboursable depuis le 8 septembre 
Varnoline Continu est la première pilule de troisième génération remboursée. Depuis le 8 septembre, 
le contraceptif oral commercialisé par Schering-Plough est pris en charge à 65 % par la Sécurité 
sociale. Son prix public a été aligné sur celui des pilules de 2e génération remboursées. Il est 
désormais fixé à 2,90 euros la boîte de une plaquette (AMM : 338 538.3), et 7,28 euros la boîte de 
trois plaquettes (AMM : 338 540.8). Cela représente une baisse de prix de l'ordre de 70 % par rapport 
au prix pratiqué lorsqu'il était libre.  
Journal officiel du 8 septempbre 2009  



GÉNÉRIQUES : extension du Répertoire 
Six nouveaux groupes génériques enrichissent le Répertoire officiel depuis le 3 septembre. Il s'agit 
des groupes :  
- Latanoprost 0,005 % (princeps : Xalatan 0,005 % collyre en solution) 
- Montelukast 5 mg sous forme sodique (princeps : Singulair 5 mg comprimé à croquer) 
- Ropinirole 0,25 mg sous forme de chlorhydrate (princeps : Adartrel 0,25 mg comprimé pelliculé) 
- Ropinirole 0,50 mg sous forme de chlorhydrate (princeps : Adartrel 0,50 mg comprimé pelliculé) 
- Ropinirole 1 mg sous forme de chlorhydrate (princeps : Adartrel 1 mg comprimé pelliculé) 
- Ropinirole 2 mg sous forme de chlorhydrate (princeps : Adartrel 2 mg comprimé pelliculé).  
Journal officiel du 3 septembre 2009  
 

RASILEZ : nouvelle molécule  
Le médicament antihypertenseur Rasilez ouvre une nouvelle classe pharmacothérapeutique, celle des 
inhibiteurs directs de la rénine. Il se présente en comprimés dosés à 150 mg ou 300 mg d’aliskiren. 
Cette molécule bloque l’activation du système rénine-angiotensine. Pour l’heure, Rasilez est un 
traitement de seconde intention. Il se prescrit seul ou en association à d’autres médicaments 
antihypertenseurs, à la posologie de un comprimé par jour. Rasilez s’administre de préférence à la 
même heure au cours d’un repas trop riche en graisses qui ralentissent l’absorption de la molécule. 
Rasilez 300 mg s’adresse aux patients non suffisamment équilibrés par la prise quotidienne de 150 
mg d’aliskiren.  
Novartis Pharma, liste I, remb. SS à 65 %, boîte de 28 comprimés pelliculés, prix public : 23,06 euros, 
deux dosages :  
- Rasilez 150 mg, AMM : 382 098.5 ;  
- Rasilez 300 mg, AMM : 382 099.1.  
Journal officiel du 21 juillet 2009 

 
QLAIRA : nouvelle spécialité 
Qlaira est une nouvelle pilule contraceptive. Il s’agit d’une pilule combinée séquentielle qui 
s’administre en continu. A la différence des autres pilules estroprogestatives, elle ne contient pas 
d'éthinylestradiol mais du valérate d’estradiol, un estrogène naturel identique à l’hormone féminine. 
Qlaira revendique ainsi un risque de thrombose veineuse moindre. Le progestatif utilisé dans Qlaira 
est le dienogest. Chaque plaquette comprend 26 comprimés actifs (2 comprimés composés de 3 mg 
de valérate d’estradiol puis 5 comprimés associant 2 mg d’estrogène et 2 mg du progestatif, puis 17 
comprimés associant 2 mg de valérate d’estradiol et 3 mg de dienogest et, enfin, 2 comprimés à 1 mg 
d’estrogène). S’y ajoutent, pour finir le cycle, deux comprimés placebo. La patiente avale chaque jour 
à la même heure un comprimé en respectant l’ordre indiqué sur la plaquette.  
Bayer Schering Pharma, liste I, non remboursé, deux conditionnements :  
- boîte de 1 plaquette de 28 comprimés, AMM : 390 948.4, PAHT : 9,68 euros ; 
- boîte de 3 plaquettes de 28 comprimés, AMM : 390 949.0, PAHT : 29,03 euros.  
 
PRETERAX, BIPRETERAX : nouveaux dosages 
Comme pour Coversyl il y a quelques mois, Preterax et Bipreterax intègrent désormais le périndopril 
arginine à la place du sel de tertbutylamine de l’IEC. Les dosages en périndopril exprimés sur les 
conditionnements changent. Les nouveaux dosages sont bioéquivalents aux précédents. Les 
comprimés Preterax renferment à présent 2,5 mg de périndopril arginine (au lieu de 2 mg de 
périndopril tertbutylamine auparavant) et 0,625 mg d’indapamide. Les comprimés Bipreterax 
contiennent 5 mg de périndopril arginine (au lieu de 4 mg de périndopril tertbutylamine) et 1,25 mg 
d’indapamide.  
Servier, liste I, remb. SS à 65 %, deux dosages, quatre présentations :  
- Preterax : boîte de 30, AMM : 378 232.2, prix public : 22,53 euros ; boîte de 90, AMM : 378 234.5, 
prix public : 58,65 euros ;  
- Bipreterax : boîte de 30, AMM : 378 240.5, prix public : 22,53 euros ; boîte de 90, AMM : 378 242.8, 



prix public : 58,65 euros.  
Journal officiel du 13 août 2009  

EQUANIL comprimés : réduction des contenances des conditionnements 
Afin de limiter les conséquences graves des intoxications par le méprobamate, l’Afssaps a décidé de 
réduire la contenance des conditionnements d’Equanil comprimés. Depuis le mois de juillet, des 
boîtes de 20 comprimés d’Equanil 250 mg (AMM : 386 093.8) et des boîtes de 10 comprimés 
d’Equanil 400 mg 
(AMM : 386 094.4) remplacent progressivement les boîtes d’Equanil 250 mg et 400 mg qui 
renfermaient auparavant 30 comprimés.  
 
GÉNÉRIQUES : extension du Répertoire  
Le Répertoire officiel des génériques a accueilli treize nouveaux groupes le 30 juillet. Parmi les 
nouveautés, signalons les groupes génériques suivants :  
- Lercanidipine 10 mg et 20 mg (princeps : Zanidip 10 mg et 20 mg, comprimé);  
- Toltérodine 1 mg et 2 mg (princeps : Détrusitol 1 mg et 2 mg, comprimé);  
- Topiramate 25 mg (princeps : Epitomax 25 mg, gélule);  
- Clindamycine 10 mg/ml (princeps : Dalacine T Topic, solution pour application locale)…  
Journal officiel du 30 juillet 2009  

 


